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SÉANCE DU 1er PRAIRIAL AN II (20 MAI 1794) - N° 2 473 

l 

[Le secrétaire du conseil gal de Tartas , au 
présid. de la Conv.; 30 germ. II ] (1). 

« Citoyen président, 
Tu trouveras ci-jointe une adresse que le 

conseil général de la commune fait à la Con¬ 
vention nationale; elle espère que tu voudras 
lui en faire part comme étant l’expression la 
plus énergique de ses sentiments patriotiques 
et républicains. S. et F. » 

Tonnelier fils (secrét.-greffier) . 

[Le conseil gal de la comm. de Tartas, régénéré 
par les repr. Pinet aîné et Cavaignac, à la Conv.; 30 germ. H]. 

« Citoyens représentants, 
La République vous doit encore son salut; 

sans vous, sans votre courage, votre surveil¬ 
lance et votre énergie, des hommes atrocement 
pervers, des Catillinas modernes, revêtus du 
masque du patriotisme auraient déjà anéanti 
la liberté, asservi le peuple, poignardé ses véri¬ 
tables amis, et cumulé sur nos têtes toutes les 
horreurs de l’esclavage; vous avez découvert 
le complot, vous l’avez suivi dans toutes ses 
ramifications, et d’un bout de la République 
à l’autre, jusque dans le sein de la Convention, 
les têtes des coupables sont tombées. 

Citoyens représentants, l’estime et la recon¬ naissance des hommes libres naissent tou¬ 
jours de la justice; la France entière vous re¬ 
garde avec admiration, vous réunissez toute 
notre confiance; vous seul pouvez déjouer 
encore les complots des séditieux, punir les 
scélérats, faire triompher l’égalité et la liberté; 
vous seuls enfin pouvez faire le bonheur du 
peuple. Demeurez donc, Citoyens représen¬ 
tants, demeurez à votre poste jusqu’à ce que 
la vertu ait germé dans tous les cœurs et que 
la République ait terrassé tous ses vils enne¬ mis. 

Quant à nous, nous jurons de demeurer tou¬ 
jours unis à la Convention, de poursuivre tous 
les traîtres, de n’écouter jamais que la voix de 
la patrie et de mourir plutôt que d’être un seul 
instant parjures. » 
Darthus (agent nat.), Depret, Davibaud, Clau-

zet, Panerré, Brugière, Rolin, Bague, Bastiat, 
Sausède, Lestage, Buchet, Maneihs, Bayle, 
Mathis, Tonnelier, Mora, Laniteard. 
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La Société populaire d’Aubin-d’Arquenay (2) applaudit au décret qui abolit l’esclavage, et à tous les autres décrets populaires de la Conven¬ tion. 

Mention honorable, insertion au bulletin (3). 

(1) C 305, pl. 1142, p. 4, 5. (2) Et non d’Arguenai, Calvados. (3) P.V., XXXVIH, 2. Bln, 3 prair. 

[Aubin-d’ Arquenay, 6 flor. II ] (1). 

« Fondateurs de la République, 
Au moment où le peuple français est debout 

contre les tirans, où les conspirateurs tombent 
sous le glaive des lois, où le voile de la supers¬ 
tition se déchire, où les sots préjugés s’éva¬ 
nouissent, il est encore des hommes qui osent 
dire que vous agissés sans le vœu du peuple, 
comme si tout ce qui est raisonnable et con¬ 
forme à la liberté n’étoit pas nécessairement 
le vœu du peuple ! 

Nous sommes une fraction de ce peuple et 
depuis longtemps nous avons manifesté notre 
adhésion formelle à vos nombreux travaux, 
mais il en est qui méritent notre reconnaissance 
particulière, celle de la nation et de l’humanité entière. 

Le décret du 3 Brumaire abolit la chi-
canne et les gens d’injustice; il établit la fra¬ 
ternité. Frapés donc ces sangsües publiques 
jusques dans leurs derniers repaires. 

Une partie de l’instruction publique s’orga¬ 
nise, par là vous avancés la mort du fana¬ 
tisme; elle est à l’ordre du jour; achevés d’or¬ 
ganiser l’instruction et le fanatisme n’est plus. 

Vous avés affranchi les Noirs et les gens de 
couleur; et pourquoy ne ser oient-ils pas libres 
puisqu’ils sont hommes, c’est le vœu de la na¬ ture. 

Vous avés décrété un Maximum général. 
N’étoit-il pas temps de secourir les sans-culottes et de mettre un frein à l’avarice marchande et 
fermière de l’aristocratie qui l’alimente sour¬ 
dement. 

Les despotes, pour vendaliser la France, pour 
régner par la corruption et le crime, vous ont 
en vain demandé une trêve. Non, représentans, 
point de paix ny de trêve avec les despotes; 
quand ils seront tous vaincus, nous leurs don¬ 
nerons la paix, s’il en existe encore. Nos frères d’armes nos Marcus versent leur 
sang pour la Patrie, grâce à vos soins paternels 
leurs familles indigentes, les blessés recevront 
des secours proportionnés à leurs besoins, la 
reconnaissance du peuple est deüe à ceux qui 
combattent pour lui. 

L’activité et la surveillance du gouvernement 
révolutionnaire étoient indispensables pour sau¬ 
ver la République; que partout il s’exécute stric¬ 
tement, la République sans de nouvelles se¬ 
cousses triomphera de tous ses ennemis. Tous les ennemis de la liberté seront incar¬ 
cérés jusqu’à la paix et banis ensuite à perpé¬ 
tuité; tous leurs biens seront vendus au profit 
des pauvres sans-culottes, les conspirateurs et 
leurs complices seront punis de mort, les pré¬ venus de conspiration qui se soustraient à l’œil 
de la justice sont mis hors de la loi. 

Ces décrets sont justes : point de grâce aux 
oppresseurs. Fléchir, c’est trahir le peuple; les 
Républiques ne se soutiennent pas par des foiblesses. 

Pères de la patrie, ivres de joie du châtiment 
prompt et terrible des nouvelles factions, nous 
vous le répétons encore : frapés tous les traîtres; 
restés à votre poste et la République est sauvée. 

(1) C 306, pl. 1153, p. 6. 
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